Permanences retraites 
Juin 2010
Remise en cause du droit des mères de trois enfants à la retraite après 15 ans de service et sans conditions d’âge.
Le SNES mobilise les collègues et agit pour le retrait du projet de loi. Il a aussi la responsabilité d’informer les collègues des termes du projet de loi et de cette échéance. 

Inviter les collègues à écrire à leur député, aux sénateurs de leur département.
ATTENTION : prendre sa retraite est une démarche irréversible. Il faut donc attirer l’attention des collègues, notamment des plus jeunes, sur l’intérêt de poursuivre son activité, outre celui d’exercer son métier :
· Le traitement d’activité est en général plus élevé qu’une pension. Les jeunes retraitées qui connaîtraient par la suite une séparation de leur conjoint (ou un veuvage) pourraient se trouver en difficulté.

· Totaliser une durée d’activité plus importante.

· Avancer dans sa carrière : promotion d’échelon ou de grade.

Il ne nous sera pas possible de faire des estimations de taux de pension.
On peut utiliser ou renvoyer les collègues sur le simulateur (indiquer limite d’âge 67 ans et ne pas renseigner « mère de 3 enfants » pour projeter l’application du projet de loi. On vérifiera sur le résultat le nombre de trimestres de décote).
http://www.minefi.gouv.fr/pensions/calculs/cadrecivil.htm
→
Voir en annexe 2 quelques cas type significatifs pour conseiller.

Pourquoi déposer un dossier avant le 13 juillet 2010 ?

Le projet de loi de réforme des retraites supprime le droit à tous les fonctionnaires qui ne rempliront pas les conditions actuellement en vigueur au 1er janvier 2012.

Celles qui ont actuellement les 15 ans de service et 3 enfants (ou qui les auront le 31/12/2011) conserveront le droit de percevoir leur pension avant 60 ans. Mais pour conserver les conditions actuelles du calcul de la pension, il faudra avoir déposé sa demande de pension avant le 13 juillet 2010.
Quelles seraient les conséquences dans le calcul de la pension si le dossier n’était pas déposé le 13 juillet ?

Actuellement, la loi de 2003 prévoit que la durée des services pour obtenir 75%, le pourcentage de décote et l’âge auquel la décote s’annule pris en compte dans le calcul de la pension sont ceux de « l’année d’ouverture du droit », c'est-à-dire ceux de l’année au cours de laquelle on a réuni les conditions (3 enfants et 15 ans).

Par exemple, les mères dont les 3 enfants sont nés avant 2004 et qui totalisaient les 15 ans avant 2004 voient leur pension calculée sur la base de 2% par annuité de service (et sans décote).

Pour les dossiers qui seront déposés après le 13 juillet, le projet du gouvernement est d’appliquer les paramètres en vigueur lorsque les fonctionnaires de la même génération pourront prendre leur retraite.
Par exemple, les fonctionnaires nés en 1956 ne pourraient partir qu’en 2018, à 62 ans. Pour une mère de 3 enfants née en 1956 et qui pourrait partir avant, on calculerait sa pension sur la base de 165 trimestres et on appliquera une décote de 5% par annuité manquante (20 trimestres donc 25% maximum). Il est prévu que les âges d’annulation de la décote soient relevés par décret.
Quelles sont les conditions à remplir pour le droit au départ anticipé des parents de trois enfants ?

Voir le mémento du S1, chapitre 2.10.1 (reproduit en annexe).
https://www.snes.edu/private/2-10-10-Le-droit-de-partir-avant.html 

Remarque : il n’est pas nécessaire que les 3 enfants soient nés pendant que leur mère était fonctionnaire.
A quelle date demander la retraite ?

L’article D1 du code des pensions fixe un délai de 6 mois minimum entre le dépôt de la demande et la date de radiation des cadres.
Une demande déposée le 12 juillet 2010 ne peut pas prendre effet avant le 12 janvier 2011. Elle peut prendre effet à une date ultérieure. Mais les textes ne fixent pas de délai maximum.

Fixer une date trop éloignée du 13 juillet 2010 peut exposer à un rejet. Il faudrait donc pouvoir justifier la date demandée.
Que peut conseiller le SNES ?

· Pour les personnels du MEN, l’intérêt du service permet de justifier une date de radiation telle que le 31 juillet 2011.

· Le projet de loi maintient la possibilité de réunir les conditions au 31/12/2011. Cette date apparaît donc défendable.

· Au MEN, les services demandent le dépôt des dossiers souvent plus d’un an à l’avance. Certains rectorats ont déjà invité les personnels qui veulent prendre leur retraite au cours de l’année scolaire 2011 /2012 à déposer leur demande. Le recteur ne pourra donc pas rejeter une demande pour cette période. Il faut donc demander au secrétariat de son établissement la circulaire rectorale la plus récente.

Comment déposer mon dossier ?

Prendre contact dans les meilleurs délais avec le secrétariat de son établissement.

Voici ce que précise le ministère
http://media.education.gouv.fr/file/Outils_documentation/17/9/Bonne_version_Orion_147179.pdf 

« Le fonctionnaire doit déposer auprès de son service gestionnaire au moins six mois avant la date de son départ :

· une demande d'admission à la retraite

· et une demande de pension (formulaire EPR 10).

Les imprimés nécessaires à cette démarche sont fournis par le service gestionnaire ou sont 
disponibles sur internet à l’adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr/pensions/formulaires/index.htm 

Il n’a, en principe, aucune autre formalité particulière à effectuer de sa propre initiative.

L'administration pourra lui demander, si nécessaire, de fournir des informations ou pièces ne figurant pas dans son dossier administratif. »
Les pièces justificatives demandées pourront être fournies après le dépôt de la demande.
Sera-t-il possible de retirer la demande ou de la modifier ?

Les pratiques rectorales sont diverses. Toutefois, dans ces circonstances d’incertitude législative, le SNES interviendra pour que cela soit possible et les circulaires rectorales prévoient des assouplissements en cas de réforme.
La majoration de 10%
Elle n’est pas remise en cause dans le projet de loi, même si le sujet est en débat.

Elle est due lorsque le 3Ième enfant atteint son 16ième anniversaire (ou après, à la date à laquelle il aura été élevé pendant 9 ans par le fonctionnaire). 

Si la pension a été liquidée auparavant, la majoration intervient à la date où les conditions d’âge et d’éducation sont réunies.

Remarque : les enfants de rang 4 et plus apportent chacun 5% supplémentaires. Même fonctionnement.

Peut- on cumuler sa retraite avec une activité professionnelle ?

Oui, dans certaines limites (voir les articles L.87 et L.88 du code des pensions.

S’il s’agit d’une activité effectuée pour un employeur privé, aucune limite de rémunération.
Si l’activité est exercée pour le compte d’un employeur public, la rémunération annuelle ne peut pas excéder le tiers de la pension plus 6500 €.
Cette limite n’est pas opposable si ‘on atteint l’âge où la décote s’annule ou l’âge de la retraite en totalisant la durée d’assurance tous régimes correspondant à la pension maximum (ceux-ci sont donc appréciés en fonction de l’année de naissance).
Annexe 1 (extrait mémento)
 

2.10.10.1 Parents de trois enfants, ou d’un enfant handicapé, maladie incurable ou infirmité du fonctionnaire ou de son conjoint.
L’article L24 3 -1° ouvre le droit au paiement immédiat de la pension « Lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa précédent les périodes n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de retraite de base, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa les enfants énumérés au II de l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ; 

Le droit à pension doit être acquis : il faut donc totaliser 15 années de services effectifs.

Le décret (2005-449) du 10 mai 2005 précise qu’il faut s’être arrêté pour chacun des enfants pendant au moins deux mois entre le premier jour de la quatrième semaine précédant la naissance ou l’adoption et le dernier jour de la seizième semaine suivant la naissance ou l’adoption. 
En cas de naissance ou d’adoption simultanées, la durée d’interruption d’activité prise en compte au titre de l’ensemble des enfants est également de deux mois. 

Pour les enfants que le fonctionnaire a élevés pendant au moins neuf ans (article L18), l’interruption doit être intervenue « soit avant le seizième anniversaire, soit avant l’âge où ils ont cessé d’être à charge » au sens du code de la sécurité sociale.
Valent comme interruption : le congé de maternité, de paternité, d’adoption, le congé parental et de présence parentale quelque soit le statut du fonctionnaire au moment de ce congé. 
S’y ajoutent la disponibilité pour élever un enfant de moins de huit ans, et les périodes sans activité professionnelle.

Les mêmes exigences d’interruption de l’activité sont opposables aux parents d’un enfant handicapé.
Si la réglementation cherche à préserver le droit des mères, mieux que dans l’attribution de la bonification, il reste des situations non prises en compte, créant des discriminations inacceptables. Par exemple, un enfant adopté avant juillet 1976, alors que le congé d’adoption n’existait pas, n’ouvre plus ce droit. Les femmes qui ont élevé les enfants de leur conjoint, sans pour autant suspendre leur activité professionnelle ont aussi perdu cette possibilité.

Attention, les bonifications pour enfants sont désormais régies par le nouvel article L12b et L12bbis. Une mère de trois enfants peut avoir perdu les bonifications pour enfants en totalité ou en partie (voir 1.3.1), mais bénéficier des dispositions de l’article L24.

Annexe 2 : quelques cas type
Les calculs pour un dépôt de la demande à compter du 13 juillet sont faits avec des hypothèses de durée requise pour 75% non encore inscrits dans la réglementation.
Cas n°1 
Naissance en 1960 ; 15 ans de service au 01/09/10 ; 3 enfants.
· Calcul si dépôt avant le 13 juillet, pour un départ au 01/08/11

AOD : 2010, donc base de 162 trimestres et 20 trimestres de décote à 0,625%.

Taux de pension : 25,926%. La majoration de 10% n’intervient qu’au 16ième anniversaire du 3ième.
· Calcul si dépôt après le 13 juillet : sur 166 trimestres et 1,25% de décote par trimestre manquant.
Taux de pension : 21,687%.

· A 60 ans : 35 ans de service et 3 années de bonifications. Décote sur 4 années.

Taux de pension : 54,934%

Conclusion : retraite à envisager seulement si la collègue veut cesser son activité professionnelle, ou en reprendre une autre dans le secteur privé.

Cas n°2
Naissance en 1959 ; 15 ans de service à temps complet et 11 à mi-temps au 01/09/10 ; 3 enfants.

· Calcul si dépôt avant le 13 juillet, pour un départ au 01/08/11

AOD : 2003, donc base de 150 trimestres.

Taux de pension : 47% porté à 51,70% par la majoration de 10%.

· Départ à 60 ans le 02/09/2019 : sur 167 trimestres et 1,25% de décote par trimestre manquant. Il en manque 15.

Taux de pension : 47,436% porté à 52,179% par la majoration de 10%.
Conclusion : prolonger l’activité professionnelle n’améliorera pas le taux de pension. Peut cependant améliorer l’indice de liquidation.

Cas n°3
Naissance au 1er juin 1953 ; début de l’activité à 20 ans et 3 mois ; 3 enfants.

· Calcul si dépôt avant le 13 juillet, pour un départ au 01/08/11

AOD : 2003, donc base de 150 trimestres.

Taux de pension : 80% porté à 88% par la majoration de 10%.

· Départ à 58 ans le 31/07/2011 : calcul sur 165 trimestres donc une décote de 1 trimestre au taux de 2014 (nouvelle année d’ouverture du droit).

Taux de pension : 73,70% porté à 81,07% par la majoration de 10%.

· A 60 ans le 02/09/2013, 40 ans de service et 3 années de bonifications.
Taux de pension : 78,181% porté à 86%.
Conclusion : pas intérêt à poursuivre sauf si amélioration attendue de l’indice de liquidation.

Cas n°4
Naissance au 1er septembre 1956 ; IPES au 01/10/75 ; 3 enfants.

· Calcul si dépôt avant le 13 juillet, pour un départ au 01/08/11

AOD : 2003, donc base de 150 trimestres.

Taux de pension : 77,5% porté à 85,25% par la majoration de 10%.

· Départ à 58 ans le 02/09/2014 : calcul sur 167 trimestres.
Taux de pension : 75,5% porté à 83% par la majoration de 10%.

· A 60 ans le 02/09/2016, 41 ans de service et 3 années de bonifications.

Taux de pension : 77,245% porté à 85%.

Conclusion : pas intérêt à poursuivre sauf si amélioration attendue de l’indice de liquidation.
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